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RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

Le présent rapport  vise à acter  des opérations récurrentes de création d’emplois
saisonniers, et à acter les deux contrats de projets cofinancés par l’Etat.

1) C’est dans un contexte  de priorisation des  besoins, et avec la nécessité de
maîtriser les charges de fonctionnement, que la Collectivité de Corse doit organiser
sa campagne de recrutement des personnels saisonniers pour l’année 2024.

Comme pour les années précédentes, le recours à ces emplois est  apprécié par
rapport aux strictes nécessités de renforts liés à un surcroît d’activité saisonnier dans
les  secteurs  enregistrant  un  pic  d’activité  estivale  au  sein  des  dispositifs
opérationnels. 

Il s’agit notamment des missions priorisées suivantes :

- la lutte contre les feux de forêt,
- les  missions techniques liées  aux analyses  effectuées  par  les  laboratoires
départementaux,
- la démoustication,
- des missions sociales
- des missions culturelles au sein des musées
- des missions liées à l’environnement et à la valorisation des sites naturels
- les missions essentielles à la continuité du service public.

Cependant, dans le cadre de la gestion budgétaire pour l'exercice en cours, il est
impératif  d'ajuster  le  volume  des  mensualités  accordées  tout  en  répondant  de
manière adéquate aux priorités en matière de besoin de personnel saisonnier. 

Après un état des lieux opéré auprès des services, le montant des mensualités 
s’élève à 452 réparties comme suit : 

 24  mensualités  pour  la  DGA  infrastructures  de  transports,  mobilité  et
bâtiments
 13 mensualités pour la DGA social et sanitaire
 164 mensualités pour la DGA culture patrimoine, sport et jeunesse
 251 mensualités pour la DGA aménagement et développement des territoires.

Cette répartition pourra être revue sur décision de l’autorité.

2) En ce qui concerne les recrutements sur emploi non permanent en contrat de
projet
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En  2022,  la  candidature  de  la  Collectivité  de  Corse  à  l’appel  à  manifestation
d’intérêts « Recrutement et Accueil de conseillers numériques » lancé par l’Agence
Nationale de la Cohésion des Territoires dans le cadre du plan France, avait été
retenue. L’arrivée de ces conseillers au sein de la direction générale adjointe en
charge  de  la  stratégie,  de  l’innovation  et  de  la  transformation,  direction  de  la
transformation  et  de  l’aménagement  numérique  a  permis,  pendant  24  mois  de
renforcer les actions d’inclusion menées dans les territoires et celles portées par le
futur Hub Corsica pour un numérique inclusif.

Le  12 février  2024, l’Agence Nationale  de la  Cohésion des Territoires  (ANCT)  a
notifié  la  Collectivité  de  Corse  en  tant  que  lauréate  de  l’appel  à  candidature
«  conseiller  numérique  coordinateur  ».  Cela  engendre,  d’une  part,  que  l’ANCT
reconnaît les deux conseillers numériques de la Collectivité de Corse en tant que
conseillers  numériques  coordinateurs,  en  charge  désormais  officiellement  de  la
coordination d’une trentaine de conseillers numériques officiant en Corse. 

Par ailleurs, cela octroie un renouvellement de la subvention initiale de 25 000 € par
année et par poste de conseillers numériques devenus coordonnateurs, soit un total
de 100 000 € pour 24 nouveaux mois pour les deux postes, à compter de la fin des
contrats initiaux, et à condition que la Collectivité de Corse renouvelle leurs contrats
initiaux pour une durée minimum de deux années (cf.  rapport présenté lors de la
Commission permanente délibérante du mois d’avril).

Dans ce cadre, il est proposé de renouveler :

-   2 postes de conseillers numériques coordinateurs de catégorie B relevant des
cadres d’emplois des techniciens territoriaux ou des rédacteurs territoriaux en contrat
de projet pour une durée de 24 mois, renouvelable une fois.

Je vous précise que les crédits nécessaires aux recrutements dont il s’agit dans ce
rapport et ses annexes, seront imputés aux programmes 6161, 3214 et 5218.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.
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